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Aperçu

•Prof. Dr Vincent Martenet, Président 

COMCO :

Décisions importantes rendues en 2015 

et leurs enseignements

•Dr Rafael Corazza, Directeur Secrétariat :

10 ans de perquisitions

•Vos questions
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LES DÉCISIONS DE PRINCIPE DE LA 

COMCO EN 2015

Prof. Dr Vincent Martenet
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Décisions de principe 2015

• Priorités de la COMCO inchangées

• Cartels durs horizontaux / Cloisonnement des 

marchés

• «Grandes» affaires (Grossistes en sanitaires, 

Plateformes de réservation, Swisscom WAN)

• «Petites» affaires (Nettoyage de tunnels, 

Instruments à cordes, VPVW, Pianos & pianos à 

queue)

• Concentrations d’entreprises

• Décisions des tribunaux (TAF)

• Accord de coopération avec l’UE
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«Grandes» affaires

•Grossistes en sanitaires

• Accords horizontaux sur les prix et les quantités 

entre 1997 et 2011 (pas entré en force)

•Plateformes de réservation

• Clauses globales de parité sont illicites ; question 

laissée ouverte pour les clauses de parité ayant une 

portée moindre

• Procédures menées en parallèle dans plusieurs 

Etats de l’UE

•Swisscom WAN

• Entrave à la concurrence par un effet de ciseau sur 

les prix (pas entré en force)
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«Grandes» affaires : enseignements

•Sanitaires : Les accords au niveau du 

marché de gros ont des effets jusque sur les 

consommateurs

•Plateformes de réservation : Gains 

d’efficacité des plateformes aussi atteignables 

avec des clauses contractuelles moins 

restrictives

•Swisscom : Pratiques comparables à celles 

que le TAF a considérées comme étant 

illicites dans le cas ADSL
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«Petites» affaires

•Accords horizontaux sur les prix :

• Nettoyage de tunnels (cartels de soumission)

• VPVW (liste commune de conditions)

• Pianos & pianos à queue (liste commune de prix)

• Imposition des prix de revente

• Instruments à cordes

•Accords amiables dans 3 des 4 décisions

•Pas entrés en force : VPVW, Pianos & 

pianos à queue
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Concentrations d’entreprises

•Examens approfondis local.ch/search.ch, 
Tamedia/Ricardo, JobCloud/JobScout24 et 
Swisscom/SSR/Ringier

• Annuaires en ligne, annonces d’emplois et 
commercialisation de contenus publicitaires

• Marchés dynamiques

• Grands acteurs internationaux

• Diverses positions dominantes

• Mais absence de capacité à supprimer une 
concurrence efficace et pas d’interdiction
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Décisions des tribunaux

•Tribunal administratif fédéral

• Swisscom ADSL : Confirmation de la décision 

de la COMCO de 2009 ; réduction de la sanction 

de 15% (186 Mio.)

• BMW : Confirmation de la décision de la 

COMCO de 2012 et de la sanction (154 Mio.)

• Articles de sport de montagne : Annulation de la 

décision de la COMCO pour absence de 

notabilité de l’accord

•Les trois décisions ont fait l’objet d’un 

recours au Tribunal fédéral
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Accord de coopération avec l’UE

• Accord en vigueur depuis le 1er décembre 2014

• Des contacts réguliers ont été établis pour des 

procédures et hors procédures

• Observations de marché/Enquêtes préalables

• Enquêtes

• En cas de dénonciations spontanées, avec le 

consentement des parties

• L’accord de coopération avec l’UE a fait ses 

preuves jusqu’à présent – toutes les possibilités 

n’ont pas encore été exploitées
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10 ANS DE PERQUISITIONS

Dr Rafael Corazza
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Perquisitions – Généralités

•Base légale : Possibilité prévue par la Loi 

sur les cartels depuis le 1.4.2004

•Centre de compétences 

perquisitions/investigations : formation 

du personnel, organisation et exécution de 

perquisitions

•1re perquisition menée le 14.2.2006
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Perquisitions – Statistiques

Les 10 dernières années jusqu’à fin 2015

•25 perquisitions (toujours avec participation 

de la police et d’experts en informatique)

•Sur 103 sites au total

•Dans 15 cantons jusqu’à ce jour
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Perquisitions – Développements

•Soupçons suffisants (dénonciation 

spontanée, whistleblower, autres 

renseignements)

•Protection du secret professionnel des 

avocats

•Auditions directement lors des perquisitions

•Scanning des documents saisis

•Nouvelle Note «Sélection d’instruments 

d’enquête» depuis 2016
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Perquisitions – Bilan

• Instrument efficace pour les enquêtes en cas de 

soupçon d’infraction (permet presque toujours de 

trouver un élément de preuve essentiel et/ou 

mène à une dénonciation spontanée)

• Instrument utilisé uniquement si proportionné

• Ingérence importante pour les entreprises 

concernées

• Investissement important pour l’autorité

• De manière générale, bonne coopération des 

personnes ou entreprises concernées
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